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1. Référence: [2012] 2 R.C.S 136.

2. Parties: Ville de Westmount (appelante) - c. Rossy (intimés).

3. Dates: 13 février, 2012; 22 juin, 2012.

4. Instance: Court d’appel du Québec 

5. Faits: 

- “Arbre tombé sur un véhicule cause la mort du conducteur (page 2, paragraphe 1).”

- “Membres de la famille du conducteur intentent une poursuite en dommages-intérêts contre la ville où s’est produit l’accident (page 3, paragraphe 2).”

- “La Ville a demandé le rejet de l’action en application du par. 165(4) et de l’art. 75.1 du Code de procédure civile (page 3, paragraphe 3).”

- “Elle a soutenu que le préjudice résultait d’un accident causé par une automobile et que toute indemnisation pour le préjudice à la personne était donc régie par la Loi sur l’assurance automobile (« Loi ») (page 3, paragraphe 4).”

- “La Cour supérieure a accueilli la requête de la Ville et rejeté l’action (page 3, paragraphe 4).”

6. Nature du recours: Action en dommages-intérêts. 

7. Domaines du droit: droit á une indemnité 

8. Normes applicable: 

8.1 Legislation:

- Automobile Accident Insurance Act, R.S.S. 1978, ch. A-35, art. 40.2(1).

- Code civil du Québec, L.Q. 1991, ch. 64.

- Code de procédure civile, L.R.Q., ch. C-25, art. 75.1 [abr. 2009, ch. 12, art. 3], 165(4).

- Loi d’interprétation, L.R.Q., ch. I-16, art. 41.

- Loi sur l’assurance automobile, L.R.Q., ch. A-25, art. 1 « accident », « automobile », « préjudice causé par une automobile », titre II, art. 5-7, 69, 83.57, titre III.

- Loi sur la Société d’assurance publique du Manitoba, C.P.L.M. ch. P215, art. 70(1) « accident », « dommage corporel causé par une automobile », 72. 

- Revised Regulation (1984) under the Insurance (Motor Vehicle) Act, B.C. Reg. 447/83, art. 79(1) [mod. 335/84, ann., art. 19 et 379/85, ann., art. 31].

8.2 Jurisprudence et autres documents:

- Baudouin, Jean-Louis, et Patrice Deslauriers. La responsabilité civile, 7e éd., vol. I,
Principes généraux. Cowansville, Qué. : Yvon Blais, 2007.

- Gardner, Daniel. « L’interprétation de la portée de la Loi sur l’assurance
automobile : un éternel recommencement » (2011), 52 C. de D. 167.

- Gardner, Daniel. « La Loi sur l’assurance automobile : loi d’interprétation
libérale? » (1992), 33 C. de D. 485. 

- Rousseau-Houle, Thérèse. « Le régime québécois d’assurance automobile, vingt ans
après » (1998), 39 C. de D. 213.

9. Historique judiciaire: 

- Cour supérieure du Québec, le juge Reimnitz, 2008 QCCS 4471 (CanLII)

- Cour d’appel du Québec, les juges Thibault, Dufresne et Cournoyer (ad hoc), 2010 QCCA 2131, [2010] R.J.Q. 2338
[bookmark: _GoBack]
10. Questions de litige: 

- “Le préjudice subi par le conducteur a-t-il été « causé par une automobile, par son usage ou par son chargement (page 3, paragraphe 1).”

“Puisqu’il est tenu pour acquis que les faits allégués dans la déclaration originale sont vrais, quel est le régime légal applicable, la Loi ou le droit civil général en matière de responsabilité énoncé dans le Code civil du Québec (page 12, paragraph 10)?”

11. Arguments des parties: 

- “Les parents de R ainsi que ses trois frères… alléguaient que, en sa qualité de propriétaire de l’arbre, la ville n’avait pas bien entretenu l’arbre en question (page 3, paragraphe 3).”

- “La ville… a soutenu que le préjudice résultait d’un accident causé par une automobile et que toute indemnisation pour le préjudice à la personne était donc régie par la Loi sur l’assurance automobile (page 3, paragraphe 3).”


12. Motifs de la decision:

- “Un accident qui découle de l’utilisation d’un véhicule, comme moyen de transport répondra à la définition du terme « accident » utilisé dans la Loi et aura donc été « cause par une automobile » au sens où il faut l’entendre pour l’application de la Loi (page 36, paragraphe 52).”

- “L’automobile était possiblement stationnaire ou en train de traverser un Carrefour… M. Rossy l’utilisait comme moyen de transport lorsque l’accident est survenu. Cela suffit pour conclure que le préjudice est le résultat d’un « accident » au sens de la Loi et que, dès lors, le droit à une indemnité sans égard à la responsabilité prévue par le régime s’applique. Ainsi, la demande civile des intimés est irrecevable et ils doivent s’adresser à la SAAQ pour être indemnisés (page 36, paragraphe 53).”

- “La Cour d’appel a commis une erreur en interprétant la Loi trop étroitement. Une telle interprétation risque de restreindre indûment l’application souhaitée du régime québécois sans égard à la responsabilité et doit donc être rejetée (page 37, paragraphe 54).”.

13. Dispositifs

- “Par conséquent, le pourvoi est accueilli avec dépens, le jugement de la Cour supérieure est rétabli et l’action des intimés est rejetée (page 37, paragraph 55).”

14. Obiter dicta: Aucun

15. Motifs de la dissidence: Aucun

16. Commentaires: Aucun
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